PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mardi 27 septembre 2011

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 17 juin 2011 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 17 juin 2011.

II. 
Finances communales ;
2.1. Budget supplémentaire commune ;
Madame le Maire présente au Conseil Municipal l’état d’exécution du budget en cours et le projet de budget supplémentaire 2011. En section de fonctionnement, les excédents de dépenses par rapport aux prévisions initiales ont été enregistrés pour un montant de 81.000 € (reprise de concessions funéraires, coût du traitement des ordures ménagères et versement de subventions complémentaires).

De même, convient-il d’abonder la ligne relative aux frais de personnel en raison de nombreux avancements d’échelons enregistrés en 2011. Il est nécessaire également d’augmenter la dotation au FNGIR, dans l’attente des chiffres définitifs, qui seront communiqués courant octobre 2011. Les excédents de recettes concernent principalement les droits de mutation.

	Article
	Section de fonctionnement - Dépenses
	Somme en €

	6112

61521

64111

657361

655762

657363

657564

6574

739116
	Traitement O.M.

Entretiens de terrains

Charges de personnel

Personnel titulaire / rémunération principale

Caisse des Ecoles

CCAS

A caractère administratif

A caractère industriel et commercial

Subv. fonct. person. droit privé

Reversement FNGIR 

Total dépenses de fonctionnement cumulées
	30.000 €

10.000 €

10.000 €

10.000 €

5.000 €

7.000 €

5.000 €

- 12.000 €

24.000 €

81.000 €


	Article
	Section de fonctionnement - Recettes
	Somme en €

	7331

7381

77
	Taxe enlèvement ordures ménagères

Taxe add. droits de mutation

Produits exceptionnels

Total recettes de fonctionnement cumulées
	10.000 €

70.000 €

1.000 €

81.000 €

	Article
	Section d’investissement - Dépenses
	Somme en €

	2031

2111

2128

27

275
	Frais d’études

Terrains nus

Agencements et aménagement

Autres immos Financières

Total dépenses d’investissement cumulées
	5.000 €

- 100.000 €

- 5.000 €

100.000 €

0 €


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, arrête le Budget Supplémentaire 2011 aux chiffres ci-après :

Section de fonctionnement :

Dépenses ……………………………………….…

 

 81.000 €
Recettes …………………………………………..

 

 81.000 €

2.2. Subvention complémentaire à la Caisse des Ecoles, au CCAS et à  l’assainissement ;

Madame le Maire indique au Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’attribuer une subvention complémentaire à la Caisse des Ecoles afin de permettre la prise en charge des indemnités de l’ensemble des intervenants extérieurs. Cette subvention se monte à 10.000 €. 

Il est également nécessaire d’augmenter la subvention du CCAS (5.000 €) et du budget assainissement (5.000 €). Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’attribution de subventions supplémentaires : 

· de 10.000 € à la Caisse des Ecoles de la commune de Marnes,

· de 5.000 € au CCAS,

· de 5.000 € au budget Assainissement.

2.3. Demande de subvention au Conseil Général des Hauts-de-Seine pour le  concert de Noël ;

Comme chaque année, la commune de Marnes-la-Coquette organise un concert pour les fêtes de Noël. Celle-ci consiste en un concert à l’église Sainte-Eugénie et à un buffet est également organisé sous une tente.

Le Conseil Général accorde une subvention aux communes organisant ce genre de manifestation.
Le Conseil Municipal, et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention au Conseil Général en vue de l’organisation du concert de Noël 2011.
2.4. Subvention pour le club de tennis municipal de Vaucresson ;

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que l’école de tennis du Stade de la Marche a fermé ses portes depuis fin juin 2011.

Elle rappelle que la commune de Marnes participe à hauteur de 100 € par ancien élève adhérent du Stade de la Marche, adhérant aujourd’hui au club de tennis de Jardy, afin de leur permettre de continuer à pratiquer le tennis dans des conditions avantageuses.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le versement d’une subvention de 100 € à chaque ancien adhérent  de l’école de tennis du Stade de la Marche inscrit au club de tennis de Vaucresson et dit que cette subvention sera directement versée à l’adhérent au vue d’une liste établie par le club municipal de tennis de Vaucresson.

2.5. Demande de subvention au Conseil Général pour l’aménagement du parking de l’avenue Pasteur – agrandissement et mise en sécurité ;

Madame le Maire explique aux membres du Conseil Municipal que le parking de l’avenue Pasteur à Marnes-la-Coquette a besoin d’être réaménagé afin d’être agrandi et mis en sécurité.

Ce projet repose sur quatre éléments : nécessité de raccorder le parking au collecteur du Rû de Vaucresson, nécessité d’agrandir le parking, nécessité de remplacer des candélabres et nécessité de mise en sécurité du passage à niveau.

Le Conseil Municipal, et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention au Conseil Général en vue du projet «Aménagement parking avenue Pasteur : agrandissement et mise en sécurité».
	
	


2.6. Exonération TEOM Bio-Rad ;
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la société BIO-RAD souhaite obtenir le maintien de l’exonération de la taxe sur les ordures ménagères puisqu’elle assure elle-même l’élimination de ses déchets.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le maintien de l’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères au profit de l’établissement de recherche pharmaceutique BIO-RAD (3 bd Raymond Poincaré).

2.7.  Subvention Fonds National Aménagement Urbain ;
Madame le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur le Préfet de la Région Ile-de-France en date du 7 juillet 2011 l’informant que la commune est éligible à la première part du Fonds d’Aménagement Urbain en fonction des projets que la commune est amenée à financer, notamment en faveur du logement locatif social.

Madame le Maire indique que ce fonds est susceptible de subventionner les collectivités locales finançant des programmes de logements sociaux. Une enveloppe maximale de 15.348 € est prévue au titre de la 1ère part du FAU pour les communes dites « dynamiques », c’est-à-dire dont le taux de construction de logements, rapporté au nombre de résidences principales, est supérieur à 2,16 %. 

Pour Marnes-la-Coquette, le taux est de 2,22 %. Cette enveloppe pourrait financer la construction d’un collecteur d’assainissement avenue Pasteur destiné au programme de logements sociaux de la SCI 3F.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention d’un montant de 15.348 € auprès de la Préfecture de Région au titre du Fonds d’Aménagement Urbain en vue de la réalisation du projet présenté en annexe.

2.8. Convention avec le Conseil Général des Hauts-de-Seine relative au P@ss 92 ;

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la convention bipartite à conclure entre le Département des Hauts-de-Seine et la commune de Marnes-la-Coquette a été reçue le 7 septembre 2011.

Le dispositif « P@ss 92 » apporte aux Collégiens domiciliés dans les Hauts-de-Seine un soutien financier pour les inciter à pratiquer des activités extrascolaires ou culturelles. Ce dispositif est formalisé par l’ouverture d’un porte-monnaie électronique, d’une valeur fixée par le Département.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à signer la convention jointe en annexe.

2.9. Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2012 ;

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la commune de Marnes-la-Coquette, du fait de sa population inférieure à 2.000 habitants, est éligible d’office à la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2012 (ex DGE).

Madame le Maire propose d’affecter le montant de la DETR 2012 au projet de réhabilitation et de construction du réseau d’assainissement de l’avenue Pasteur.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à déposer un dossier en Préfecture au titre de la DETR 2012 et l’utilisation de cette DETR 2012 afin de la réhabilitation et de la construction du réseau d’assainissement avenue Pasteur.

III.
Assainissement :

3.1.
Taux de la redevance d’assainissement 2012 ;

La redevance d’assainissement doit permettre au budget annexe d’assainissement, crée en 1995, de s’équilibrer. La redevance communale est actuellement de 0,23 € le m3.
En raison d’importants travaux qui doivent être entrepris, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’augmentation de la redevance communale d’assainissement à 0,24 € le m3 d’eau consommée pour l’année 2012.

3.2.
Subvention au budget annexe Assainissement ;

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la nécessité d’augmenter les crédits du budget d’assainissement du fait de la réalisation de nombreuses inspections télévisées du réseau d’assainissement.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le versement d’une subvention complémentaire de 5.000 € sur le budget annexe d’assainissement.

3.3.
Subvention Agence de l’Eau travaux égouts avenue Pasteur ;

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que des travaux d’assainissement sont nécessaires avenue Pasteur. En effet, le collecteur actuel présente une pente inverse à celle nécessaire à l’évacuation des effluents en provenance des logements sociaux en cours de construction par la SCI 3F.

Il est rappelé que l’article L. 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose « Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le transport et l’épuration des eaux usées, ainsi que l’élimination des boues produites. Elles peuvent également, à la demande des propriétaires, assurer les travaux de mise en conformité des ouvrages visés à l’article L. 1331-4 du Code de la Santé Public…  »

Il convient de procéder à la réhabilitation de l’ouvrage afin qu’il permette de relier la résidence 3F au collecteur intercommunal dit du « Rû de Vaucresson », en assurant son raccordement au droit de la gare.

	Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention à l’Agence de l’Eau Seine Normandie en vue de la réalisation des travaux  de réhabilitation de l’égout avenue Pasteur et autorise Madame le Maire à déposer une demande de prêt à taux 0 à l’Agence de l’Eau Seine Normandie en vue de la réalisation des mêmes travaux.
	

	
	


3.4.
Subvention complémentaire à l’ASA du Domaine de la Marche ;

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que l’ASA du Domaine de la Marche va prochainement entamer la 3ème phase du plan de rénovation du réseau d’assainissement (collecteurs et branchements particuliers).

Cette phase concerne les branchements particuliers de quatre propriétaires de l’avenue Verte et dix propriétaires de l’avenue Fontaine de la Reine. La commune a déjà accordé des subventions destinées à alléger le coût incombant à chaque particulier du Domaine concerné par la rénovation de son branchement :

· Tranche n° 1
:
5.000 € pour huit branchements,

· Tranche n° 2
:
5.000 € pour dix branchements.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité (avec abstention des élus du Domaine de la Marche) approuve le versement d’une subvention complémentaire de 7.000 € à l’ASA Marche (500 € par branchement) afin de réduire la participation individuelle des quatorze propriétaires concernés par leur branchement dans le cadre de la phase n° 3 de la réhabilitation du réseau d’assainissement du Domaine de la Marche.

3.5.
Renouvellement de la convention de servitude de passage entre l’ASA et la commune concernant les égouts de l’avenue des Terrasses ;
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la convention initiale établissant une servitude de passage du réseau d’assainissement communal à travers le Domaine de la Marche a été signée en mars 2007 pour une durée de 5 ans.

La convention règle la participation financière de la commune de Marnes-la-Coquette à la réfection des égouts du Domaine de la Marche recevant les eaux usées et eaux pluviales en provenance du quartier des Terrasses.

L’ASA Marche a exprimé le souhait de voir cette convention renouvelée pour une durée ferme de cinq ans.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à signer la convention de servitude jointe en annexe.

 IV.
Gestion du domaine :
 4.1.
Autorisation lancement procédure expropriation SNCF : 
Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal que lors de la précédente séance, celui-ci a autorisé la commune à se porter acquéreurs d’une parcelle propriété de RFF et cadastrée AC 66 de 197 m2. 

Une autre parcelle, également cadastrée AC 66, propriété de la SNCF et abandonnée intéresse la commune. Sa maîtrise permettrait en effet d’aménager les conditions de circulation des véhicules aux abords du passage à niveau.

La SNCF a été contactée à deux reprises (le 30 décembre 2010 et le 24 mai 2011) et n’a jamais répondu. Des travaux importants d’assainissement doivent également être réalisés à cet endroit. Il est donc proposé au Conseil de demander à Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine de lancer la procédure qui permettra à terme l’expropriation de la SNCF de cette parcelle.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à solliciter Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine en vue de prononcer au profit de la commune de Marnes-la-Coquette la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) et la cessibilité de l’emprise foncière précisée en annexe. 

4.2.
Confirmation de l’autorisation donnée à la ville d’acquérir une portion de la parcelle AC 66 p. appartenant à RFF :

Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet d’acquisition d’une parcelle d’une superficie de 197 m2, propriété de Réseau Ferré de France, située sur la parcelle AC 66 p.

Celle-ci se situe le long des voies de chemin de fer et borde le mur d’enceinte du Parc de Saint-Cloud, à gauche de l’entrée de la société Bio-Rad. Actuellement, ce terrain est non entretenu : une végétation dense s’y est développée, au milieu de laquelle des personnes sans domicile fixe ont planté leur tente. 

De nombreux immondices jonchent ce terrain. La végétation très dense limite la visibilité des trains au passage à niveau. La commune se propose de procéder à l’acquisition amiable de ce terrain afin :

· de supprimer à court terme le problème d’insalubrité posé par la présence d’ordures et d’occupants non identifiés, à quelques mètres de la future résidence de la SCI 3F,

· d’améliorer la sécurité du passage à niveau par une meilleure visibilité,

· d’aménager un espace paysager accueillant.

L’Administration des Domaines a été saisie et a délivré un avis portant une estimation du prix du terrain à 25 € le m2. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise l’acquisition, par voie amiable, d’une partie de la parcelle AC 66 p auprès de  Réseau Ferré de France, telle qu’elle apparaît sur le plan joint en annexe, au prix de 4.925 € (hors frais de notaire).

Le Conseil Municipal, à l’unanimité prend acte des exigences suivantes posées par RFF :

· insertion d’une clause d’inconstructibilité,

· création d’une servitude de  passage de câble téléphone et de passage pour la maintenance et l’entretien du câble,

· déclassement du domaine public de la parcelle citée dépendant d’éléments extérieurs non connus à ce jour,

· signature par acte authentique de vente au plus tard le 31 décembre 2011.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité prend acte que seront mis à la charge de la commune :

· l’intégration des frais de l’acte notarié à intervenir, en ce compris les frais  de réquisition de publication préalable,

· la servitude de clôture à la limite entre ce terrain et les terrains restant au domaine public ferroviaire et les frais afférents à l’installation de cette clôture,

· les frais de géomètre afférents à la cession.

 4.3.
Convention avec la commune de Ville d’Avray pour le gardiennage du cimetière :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’un accord a été trouvé avec la commune de Ville d’Avray en vue d’organiser, de façon conjointe, l’ouverture et la fermeture des cimetières des deux communes, du fait de leur caractère contigu.

Ainsi, le personnel municipal de Ville d’Avray, dans le cadre de sa tournée d’ouverture et de fermeture quotidienne des espaces publics, est appelé à intégrer le cimetière de Marnes-la-Coquette à sa tournée.

En contrepartie, la commune de Marnes-la-Coquette versera à Ville d’Avray une somme annuelle de 3.600 € et modifiera le règlement du cimetière afin de caler les horaires de fermeture  sur ceux de Ville d’Avray : le cimetière de Marnes fermera ses portes à 19 h 30 l’hiver contre 18 h 00 actuellement ; l’heure d’ouverture restera inchangée : 8 h 00 toute l’année.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à signer la convention jointe en annexe.
	
	


V.   
Adhésion de Bois d’Arcy au SIGEIF :
Le Conseil municipal de Marnes-la-Coquette, approuve la délibération du Comité Syndical du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France, en date du 27 juin 2011, portant sur l’adhésion de la commune de Bois d’Arcy (Yvelines).

VI.   
Gestion du personnel communal :

6.1. 
Modification des effectifs - création de deux emplois permanents à temps non complet :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la nécessité de créer deux  nouveaux postes budgétaires.

Le départ de Monsieur DUBOIS, Professeur des écoles à l’école Maurice Chevalier, à la fin de l’année scolaire 2010/2011, nécessite une nouvelle organisation de la garde de la cour d’école et nécessite la création de deux emplois permanents à temps non complet d’une durée inférieure à 70 % de la durée légale hebdomadaire.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· décide de créer un poste d’agent d’entretien permanent à temps non complet (8 heures hebdomadaires) chargé à l’école Maurice Chevalier de l’encadrement scolaire pendant la période méridienne,

· décide de créer un second poste d’agent d’entretien permanent à temps non complet (2 heures 30 hebdomadaires), chargé à l’école Maurice Chevalier de l’encadrement scolaire pendant la période méridienne,

· approuve l’inscription des dépenses correspondantes au chapitre 012 des budgets primitifs 2012 et suivants.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte du nouveau tableau des effectifs ci-dessous :

Emplois permanents à plein temps :
Filière administrative : 1 Attaché, 1 Rédacteur – poste non pourvu, 1 Adjoint Administratif 1ère classe et 2 Adjoints Administratifs 2ème classe.

Filière technique : 1 Adjoint Technique principal 1ère classe, 1 Adjoint Technique 1ère classe et 1 Adjoint Technique 2ème classe.

Filière ATSEM : 1 ATSEM 1ère classe et 1 ATSEM principale 2ème classe.

Emplois permanents à temps non complet pourvus par des non titulaires

Ecole Maurice Chevalier : 1 agent de service pour 25 heures hebdomadaires, 2 agents de service pour 8 heures hebdomadaires, 1 agent de service pour 4 heures hebdomadaires et 1 agent de service pour 2 heures 30 hebdomadaires.

Maison des Hirondelles : 1 agent de service pour 8 heures hebdomadaires.

6.2. 
Confirmation du principe de versement de la prime spéciale d’installation :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que l’ensemble des agents titulaires de la commune ont perçu, lors de leur titularisation, la prime d’installation (celle-ci se monte à 2.055,51 € brut en 2011).

Cette prime est prévue pour les agents affectés en Ile-de-France ou dans la communauté urbaine de Lille. La jurisprudence n’est pas précise quant à la nécessité, pour chaque collectivité concernée, de délibérer expressément en vue d’attribuer cette prime.

Au vue de l’usage à Marnes-la-Coquette, il est proposé au Conseil Municipal de confirmer le principe du versement de la prime d’installation à tout nouvel agent titularisé, dès lors qu’il remplit par ailleurs les conditions du Décret n° 90-938 du 17 octobre 1990.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le principe de versement d’une prime spéciale d’installation aux fonctionnaires occupant leur premier emploi, à temps plein, à la mairie de Marnes-la-Coquette.

VII.     Questions diverses :

Monsieur FELTESSE indique que les travaux de réhabilitation du presbytère vont prochainement commencer : il s’agit de la réfection du mur d’enceinte et du ravalement du bâtiment (façades, huisseries).

Il évoque également les futurs travaux d’aménagement du cimetière (jardinières à l’emplacement occupé précédemment par les sapins) et à l’entrée de la rue Maurice Chevalier (pose de chicanes fleuries, facilement démontables si nécessaires).

Madame le Maire précise par ailleurs que les chiens devront être tenus en laisse Square Pasteur afin que les nombreux enfants qui le fréquentent  ne soient plus effrayés par des animaux livrés à eux-mêmes.

Monsieur HEUDES dresse l’état d’avancement du projet immobilier du Stade de la Marche. La signature du permis de construire de 50 logements est imminente et la démolition des locaux administratifs de l’ASM est prévue pour les mois de janvier-février 2012.

Parallèlement, le Conseil Général des Hauts-de-Seine réalisera les travaux de prolongement de la Coulée Verte aux abords de la future résidence.

L’opération de commercialisation des appartements accordera une priorité aux Marnois.

Concernant le volet sportif, Monsieur FELTESSE souligne que les activités football et tennis pour adultes se prolongeront jusqu’au 31 décembre 2011. A cette date, le Stade de la Marche fermera au public en vue des travaux de réhabilitation des installations s’y trouvant.

Il faudra alors trouver un mode de gestion provisoire afin d’éviter une durée d’interruption trop longue de l’activité sportive et permettre une réouverture la plus rapide possible. 

Monsieur de ROQUEMAUREL s’interroge sur les suites de la réunion publique tenue cet hiver et relative au stationnement dans le quartier des Terrasses. Madame le Maire confirme la distribution de badges d’identification des véhicules.

Madame le Maire donne lecture des décisions suivantes :

- n° 2011-121 : Travaux de réfection de la peinture de l’école et de la mairie organisés par la société « EGPV », pour un montant de 7.522,84 € TTC,

- n° 2011-157 : Réparation de la centrale de traitement d’air du bâtiment des Hirondelles par la société « SOLUTHERM », pour un montant de 6.813,61 € TTC,
- n° 2011-158 : Travaux de réhabilitation du mur d’enceinte du presbytère par la société « Groupe Vilemain Ile-de-France », pour un montant de 97.293,40 € TTC,
- n° 2011-159 : Travaux de réhabilitation des façades du presbytère par la société « Groupe Vilemain Ile-de-France », pour un montant de 160.568,04 € TTC.

Monsieur LESUR informe les membres du Conseil que deux demandes de logements ont été satisfaites au cours de l’été sur le contingent du département.

Madame MELLET-CANOT dresse le bilan des manifestations récentes et rappelle la tenue de la cérémonie du 11 novembre.

Madame le Maire remercie Madame BERVILLÉ pour la qualité du jeu de piste qui a réuni 130 participants le dimanche 18 septembre. 

Elle précise en outre que la revue de Marnes sortira au cours de la première quinzaine d’octobre. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 20.








Le Maire,








Vice-Président du Conseil Général,








Christiane BARODY-WEISS
